
n disparaîtra ce t t e pitluBtteiB, s i vra iment 
«Ile ex i suv î . 

__ _ j de fournir à telle 
date telle quantité de produit». Vite i ls »'or-
MOkMHt e t M utsatml à l'oeuvre. Il» sa 
trouvent »Hi—él» par I» gain qu'Us pour
ra* recevoir e t a* comparent forcement 
a u x ouvriers d s l' industrie tant pour l a pro
duct ion que pour le salaire. Des difficultés 
s e présentent, il tant le» surmonter ; un 
« t a r d se produit, U fout le rattraper ; un 
a i i i n î i assoc ié a u travail n'apporte pas 
«ou*, l'application e t l a célérité désirable», 
M fout e n supporter l e s conaéaoeaces . Et 
p e u à peu apparaissent bien excess ive» l e s 
prétentions qu'on s'était forgées et on ne 
rend mieux compte de la réalité qui v o u s 
attend : excel lente leçon de modest ie four
née par 1 Ecole. 

M, dé la i s sant u n peu les Jeune» garçons , 
n o u s e x a m i n o n s l'Ecole pratique de Jeûnas 
t i l les , nous v o y o n s que pour arriver à un 
véritable apprent i ssage nous s o m m e * dons 
l 'obl igation de mettre l e s é l è v e s d a n s e s 
eondi l tons tes meil leures pour travailler 
c o m m e ouvrières a leur sortie de ! école ; 

* nécessi té d'organiser des ateliers, 
«s, par conséquent de fournir Cu travail a 
l eçon anx élève». Les ex igences de l a pro-
seasion de couturière sont, du reste, un peu 
•nécin'e* rm'nn deuil survienne, la coutu-

tUfoir» s * d i e n -
tedanVnn délai tr is court et doit 

travail 
rf" rt. . »• t » ' i foH ' »*'' • <"t Vini-

î iat .vr • ? S » a e r a S a S e l ••' " l ia>*W*' • • 

' y e r J ^ l S P m î ? t o r a . 

i l ' t r a -

• s * M a a a t a s ai>l - <J ne pus être 

./ris qo'l 

du .Ua-

t • 

Noire but 
laver le m 

CSV. 

s [r suivant : 
u des ouvriers 

tient 1E-
efle est. 

I c i p a t e s t autorisé a manier tes tonds pu-
bacs e t encore n e peut-il admettre que d e s 
recettes effectuée» d'après des tarifs établis 
par te Conseil municipal et approuvés par 
l'Autorité supérieure. Nous faudra-t-il donc 
renoncer a la méthode de travail préconi
s é e ou n o u s exposer aux conséquences 4 'une 
comptabil i té irrégulière e t insuff isamment 
contrôlée ? Tel e s t te problème à résoudre 
il ne 9e pose p a s avec moins de force si 
l'on e n v i a s s e u n e autre catégorie tout auss i 
intéressante : l es é l èves de Ta section coin 
mercialc oVetinéa à devenir d e s employée. 

L'apprentissage commercial , tel cm il es t 
conçu, a parfois besoin d'être complété par 
U pratique d e s bureaux. Pour atténuer cet 
Inconvénient , o n a e s sayé ici m ê m e de [aire 
participer l i e é l èves et le professeur à la 
comptabilité. 4 e fécole . Cette tentative n'a 
aaa i lonné d e résultats appréciables : il ne 
pouvait on A x e autrement. 

Le iu le do féco le aeest borné, en la tir 
constance, à «nregist . c dty tac 
turc-, Is burt au de la comptabilité munici 
pale ne pouvant se dessais ir des documentai 
instituant l e s •tepanses engagées . U ad 
mettent même la pat l 

:te, le résultat 
obtenu u .»«itiit pas été celui attendu, la 
comptai 

- t r è s lointains aveu lu comptabilité 

• 

leuteuin-
• ml eu 

ni sus méthodes d enseignement 
pendant s'ouvra aujourd'hui un 

• 

tteaafe entière meiJ libre de toute attache 
if pourra, s a n s contrainte, 

1 ertain de 
n application. 

recèdent, 
illisain. poli 

pour en administrer le* recettes cl 
ivement, 

• ut. 
- commerciales 

i f s de pouvoir partici-
•per : 

1» au t liitabilites des alolierfi ; • 
i ensemble , ?e rapprochera 

. .siblenient d'une cqjDplabtuté cotn-
jvierouile. 

b s e m ; donnera 

cordonn • première 
l leur 2c 

ipres le tuai du 

SSIIP et restituée aux élèves 

lorme d'outil-

a.imt. de n u 
eptiWes 

u profea* 

• 

rapport 
• 

iksée au lieu : 

t iat ion 
point ', 

LF B U T DE L'CEUVrtE 
• 

••i.tion d'une =o-
> i o u v r e s , d'ap-

k « meil leures méthodes d'or-
((amsattoii c l de ioncUonoemeat des œ u v r e s 
d'apprentissage acUieHenient ex is tantes et 

.;• » d être c r o i e s par l a suite, 
.sanrer r e m p l o i des subvent ions 

qu'elle i «"s titres et la gest ion 
d e s recettes et de* dépenses à provenir du 

l'exploitation commerciale appliqué 
aux at fhers , laboratoires et cours . 

Eiie se compose de toute* les personnes 
oui . par leur patronage, leur compétence, 
|, ur concoure moral et financier, peuvent 
asaoner te s u c c è s de cette œ u v r e . 

liHo est adminis trée par u n e Commis-
l'adioint uK Maire de l a Ville de Tourcoing, 

, iVtalrdct ion publique. 
lé* cjir Conseil municïpeJ. 

rit ispe. -tour Général de l 'Ense ignemeot 
que, . , _ , _ . 

l'Inapecteur Dépeaiomente i de lTOisoigne-
ment technique, 

1 délégué de te Qiambn» de c o m m e r c e , 
le Directeur e t te Dwecarice d e s E c o * * ava
lée Chefs de traVauT deédHes EcoteF. 
S délègues du Conseil de Perrctljonnernont 

d e s 2 Ecoles Pratiquas. 
1 éMMsjoé du Conseil de =urvettenoo do 1 E-

cole de maréVhalerie, * 
ldé légué d o Conseil de survei l lance de E-

coe de cordonnerie, 
1 délégué du Conseil de surveisteoea de 1 ir 

cote de chandronoarte, 
1 délégué da ohacun d e s Consei l s de surveil

lance qui pourraient être créés , par -
e n v u e d e l 'organisation de sections 

i, se mettront au travail comme a s 
lient dans u n e usine, gagneront un 

salaire sér ieusement rémunérateur, s'adap
teront aux productions tes plus d iverses , 
»v«c os grand avantage d e travailler sous 
une direeuon auss i compétente que désinté
ressée ; après quoi nous pourrons être s a n s 
e>iuieUide sur leur sort. 

Le même essai sera tenté — ou plutôt il 
l'est actuellement puisqu'une i-1 année tonc-

• 

de filles, eau* tes di-
itorisées de Mlle Laa-

ptioo, quand noria vou-
irter à d e s diffi-

me nous 
n'a pas 

I iayer des 
la 4c an 

liiéc s^iui. le reoeveur muni-

. _ du Syndicat des mécaniciens, 
'- des souscripteurs indivi-

SMets et collectifs. 
Ass is tent également à toutes l e s séances , 

avec voix consultative : 
ou service de la Comptabilité do l a 

! Ville, 
! le Clie-f du servica communal de l'Instruction 

publique, 
l e proleoscur chargé de '.a comptabilité (gar-

te professeur chargé de l a comptabilité (fil-

Ces 2 derniers remplissent l e s fonctions 

de trésoriers-adjoints et peuvcr.l ètro ré

tribués. 
Le fonds social se composa t 

1* des souscrTp* 
2* d e s subventions de l'Etat, du Départe

ment et des Communes. 
3" de* dons et legs qui pourraient être faits 

à la Société, 
1» du i>rodult dee travaux des d ivers ate

liers. 
U » STATUTS D E LA SOCIETE 

Les statuts de la Société que nous v o u s 
communiquons parlent assez d'eux-mêmes 
pour ne pas avoir besoin d'être commente» 
plu;- l onguement Les voici : 

lé ?t Tourcoing 
i g e m c . t aux institu

t i o n » . ! professionnel et aux 
-n t i s s sue créées ou à créer 

sur ! initiative et avec te ooneours de te 
Ville, de l'Etat et des o iaanisat lons ayant 
nti caractère d'utilité publique. Elle prend 
pour litre • SOCIETE D'ENSEIGNEMENT 
r-HOF'F.SSIONNEL ». 

„ ^ r t H e t — Cette Société est chargée : 
« i ' d'étudier les meil leures méthodes d'or

ganisat ion et de foneUonoemeot d e s écoles 
professionnelles et des oeuvres d'apprentis
sage actuellement ex i s tantes et celtes s u s 
ceptibles d'être créées par l a suite ; 

« 2* d'assurer l 'emploi d e s subvent ions 
qu'elle recevra à divers titre» e t la gest ion 
des recettes et des dépenses à provenir du 
régime d'exploitation commerc ia le appliqué 
aux ateliers, teboratoires et cours . 

n Article 3. — Elle se compose de toutes 
1es*personnes qut, par leur patronage, leur 
compétence, leur concours moral e l finan
cier, peuvent assurer te s u c c è s de l'entre 

.< Font partie de droit de cette Association 
tous les membres des Conseils de perfec
t ionnement dee Ecoles pratiques et des Con
sei ls de surveil lance des écoles et cours 
créés ou à créer dans un but d'enseigne
ment professionnel : 

ce le délégué du Syndicat des ouvriers mé
caniciens de Tourcoing, à raison des cours 
techniques organisés avec lo concours d» 
la Ville. 

Elle est admintelrce par un* 
Commit iant : 

« l'Adjoint a u Maire de la Vil le de Tour-
truction publique et à 

rense ignement technique, 
- il munierpaî, 

. rai de l 'Enseignement 
technique, 

« l'Inspecteur Départemental de l'Ensei
gnement technique, 

« I tli rte Commerce, 
« le I ' es Ecoles 

fille». 
" le \ de In -Commission de 

Surveil lance et le Directeur de l'Ecole Na
tionale des Beaux-Art*, 

a le Directeur de l'Ecole du Bâtiment, 
" '•''''" de perfectionne

ment de chacune des Ecoles pratiques de 
garçons el de fille3 de la Ville de Tourcoing, 

Mil de surveil lance de 

-eil de surveill i 
l'Ecole de cordai 

« I délégué du Conseil de surveil lance du 
cours d'électricité, 

>< 1 délégué d 

• i" la Cbambi 
niecAuiciana de Tourcoing (Visé a 

l'ailicl 
. 

veillance qui pourrate 
.-.dite, en vue de l'organisalion de sections 
nouvel les . 

i - ii.di-
et colteclil* prévus i l'artitle U ci-

apié.= . 
« Artli riant également îi tou-

UDminusiou avi 
itive : 

: .-.eivice t e la Comptabilité 
commun 

u le Oief du i 

« le f'i argé de la 00U1 

•• ie Pi nrfé de la coniptabi'.ité 

u Ces doux dernier* pourront rem 

Commis 
ou d e la Dirai triée ite -

a Artiel' (j. La CuniruL-sion BOtBa 
Buieau comportant : 

« l i n P r A w l 
« Un Vioe-T*réi.ideiit. 
« lïn Tri 
" Font pai'lle de droit du Rureau : 

M'datif. 
u Article 7. — 1̂ < i • * réunit 

au moin 

•i Article 8. — Chaque Conseil de- perfec
tionnement ou de suri appelé à 
donner son nvls sur l'emploi •* 

rement altribu .on. 

» I,a Commit 
sort. F rfappor-

"* lition des 

que section t*r le bud«et .ommunal et ne 
peut, à cet égard, qu'émettre dos vreux e n 
vue die l'établLssomerit du budget de l'an
née suivante. 

« Article !>. — Les 
sont remplies par le Bureau qui i--
ffier sos pouvoirs aux Dtreot 
les pratiques ainsi qu'aux TréSc/: 
jointe. 

» \ i Mile to. — Le* Dire, leurs ordonnent 
les dépenses , dan* les limll 
qui sont ouverts h leurs budgets respectif*. 

Ils sont chai 
tabilité commerciale sfféi 
tion avoe focull* :i . , riêso-
riers-adioinls. 

» Article IL — IM Trésorier et. ri'aorord 
avec lui, les Trésoriers-adjoints, perçoivent 
tes subventions, dons et revenus de toute 
natuio , y romprts le produit des objets fa
briqués par les ateliers. 

i. Ils effectuent les paiements qui sont or
donnés par leur Directeur (mémoire» des 
fournAseeiws, salaires des é levés , vacation» 
aux Conférenciers, etc...) 

« I ls sont responsables dos fonds qui lelir 
sont confiés et qui pourront être placés 
dans une banque aaréée par le Rureau. 

« Article 12. — Le fonds social se c o m 
peso : 

1° des s o m m e s versées par l e s souscrip
teurs Individuels el ootlertlfs : 

u 2» dos subvent ions de l'Etat, du Dépar
tement "t des Communes ; 

n 3° des dons et legs qui pourraient être 
faits en faveur de la Société ; 

« 4* du produit des travaux divers d'ate
lier. 

i. Article 13. — Aucun profit personnel uo 
peut être retiré, a u c u n e somme, ,ru»lte q u e 
soit s a provenance ,ne pont être détournée 
du but poursuivi par les cours profession
nels e t les œ u v r e s l'appreutissajfe sauf 
pour subvenir aux frais de ajeettoa, ;ie fonc
t ionnement et île rémunéraU-m d u person
nel do la Société dans les i imites des cré
dite régul ièrement répartis par la Commis
sion. 

i. Article H — Sont considérés c o m m e 
DJeiubres adhérents : 

• A titre collectif, les groupements effec
tuant u n e cot i sat ion annue l l e m i n i m u m d« 
dix francs Elle peut être rachette par uu 
versement de deux cent s f rancs ; 

n A titre individuel , les personnes p a y a n t 
u n e cot isat ion annuel le d© cinq francs qui 
peut être rachetée par u n versement de 
cent francs . 

n Article. 15 — Le s i ègs social de la S'V 
clêté e s t fixé à Tourcoing , Inst i tut Colbert, 
rua de Gand 

» Article lfi - - En cas de dissolut ion, la 
Commtslon d é s i g n e u n o u plusi<Hirs com
m i s s a i r e s c h a r g é s de la l iquidation des 
r i e n s propres de l a Société. Elle i t tr ihue . 
à titre de souscription l'actif net à u n e ou 
plus ieurs Sociétés de son choix a y a n t u n 
but ana logue » 

Voulant fa ire la lumière complète d a n s 
n o s espri ts et bien met tre e n relief l'idée 
directrice qui n o u s guide d o n s 1 é laboration 
o>s o u v r e s d'éducation professionnel le 
dent nous poursu ivons l 'achèvement et 
pour ain&i dire te couronnement , nous 

avons été entra îné à tra i ter u n a u e t q u l sert 
du cadre des affaires qui s e trai tent c o u 
ramment d a n s tes Assemblée» c o m m u n a l e s . 
Mate re n'est p a s u n hors d'oeuvra o i s e u x , 
vous le reconnaîtrez i peut être v o u s s a u 
rez trous quelque gré de n'avoir pas épar-
imé nus pe ines pour v o u s montrer toute 
l'importance du problème qui s' impose à 
no» méditations 

Et ai, comme n o u s te croyons , v o u s ê tes 
unaniipea i nous e n c o u r i g e r dans la voie 
ifui vient d'être tracée av»c la saute préoc-
rtipetion de servir ut i lement la cause dee 
travailleurs, n o u s v o u s proposerons de 
prendre la dél ibération su ivante : 

Le Comseil municipal s 'engago à uti l iser 
tonctionuemeiit des cours profos-
et ries œuvres d'apprautissage la 

coUaiioration do la « Société d'Enseig«ve-
<deissioiinel » dont la déclarat ion a 

été «ircgistréa i la l 'refectura A la date 
du 

i s a g e m e n t est fait pour u n e durée 
i partir du 1er janv ier VJKt 

l.e- .-.unira** inscrites chaque année au 
hudee; municipal seront versées trimes-

i nt a u trésorier de la Société de 
méni., que les subvention* de l'Etat qui se
raient i t tribuées à la vttte pour cet te desti-
nitimi 11 e n sera fa i ; état conformément 

uts et e n conform u n stricieraient 
aux uulat ions de la'rticle S desdita s ia-
M* 

A I Ire de contribution a n n u e l l e e n v u e de 
ficil it 'r le fonctionnement tte la •• Société 

uomrnt profe - s iu ine l »," ta Vil le 
pour une somme .te 100 f rères qui 

pi ui • être m a n d a t é e c h i |ne snnéo sur le 
ivart au budget primitif j-ous la ru-
Maanaca imprévues ». 

U M a i n : U. D E O N . 
<•.-. :.re t f t t . 

AVOUAI ronvojasj *«r l e s S e o x > o a t ion n e aigdi 
âtKidieot SIWKC. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ H Quesques pfocès-^oifcaux eut 4t4 

La réunion du Patronat Minier s **•*• *~~ 'b *-"i * -
LES COMPAGNIES ACCEPTERAIENT 

L'ENTREVUE DEMANDEE 
P A R LAMENDIN 

Les i c4irésenUnls des Compagnies houil-
l Nord et du l 'as - i ic^ala is se sont 

réunis samedi au siège de la Chambre des 
Houillères, rive Saint-Jean, à Douai, pour 
kxamini i i mire à la lettre du 

Lanaeodin, président de la Fédéra-
ndlcats du Nord, du 

CaÉael et d'Anzin 
Non» avons publia . qui de

mandait aux pati ims miniers une entrevue 
où l'on examinerait te» conditions d'appli
cation d e s nouvelles; majorations de re
traite 

La réunion des délégués patronaux s'ou
vrit A trois heures sou c de M. 
rteurhaux et ne se termina qu'a 4 heures et 

Lsa déségbiéi que MBJ* SVCSM voulu in
terviewer ont refusé se (aire uucune com-

M. Ponaart, soerélaire du comii 
Chambre des HouiUères, nous a déclaré qu'il 
ne pouvait rn••• ant que la ré
ponse du patronal minier no fut parvenue 
au citoyen l ametidrn. 

Ni-jinmi'ins, nous a que les 
inp.iimies ont acoefité l'en-

ntrevue | 
as. 

DANS LA RÉGION 
Les singulières 

opérations électorales 
DE FOURMES 

U. DHESPEL MAIRE, EN A RÉPONDU 
DEVANT LE TRIBUNAL CORREC

TIONNEL 
i i oui nés de* safisoj i 

constatait tuer au 
• li.iin. .1 M. le substitut^ 

Fiack qui requérait contre M. dTHespel, 
commun* accusé de laite a> 

u d'étecteurs, 
cle., 

lieu dans uni 
niiiiis-

requters 
M. d'ilespel 

i 

i correcttoonsite, le maire de 

LES LIBERALITES ., DE M. LE MAIRE 

il. M. d'i lespel . un groupe 
levant le Conseil de. 
• dont avaient été me-

Menu des suffrages e n 

^ : ' bien 

a s K a a s i a i rVT-MrVVi ^ " " " d'E 

ni plaln-
M le Procureu 

par M 

v i .t II tribunal correcinmii 
•ie non-lwii 

it dune 
r lbuo i l pour i 

i !: jl-ee 
oA Huo 

et Alphonse Douez, ' ' ^ ' ' V ' ^ V H « T T i x 
• v j i r reçu de la part de. M D i t -
, e „ s Tv," t les é tediun» une S ™ ^ ™ 

de -'5 trancs pour des travaux de refection 
, | „ , l s avaient effect.cï deux s u s eupara-

U NINCIDENT 
l | incident do procéd n v .-e pro* 

„„.nient I'. ,rdre do renvoi porte u 
û u T î L r u c M T « r s o n t p r o m i s dtawi* 
^ « T t e u t i m o i . ^ * - t o " S T Î a . telte 
. e û t Cela reporte au 5^aa . f f ^ Y ™ 
sont hien entendus anterteurs ' » « « • ? * { : 
Y aurai t i ! prescription 1 si3 doMMI «e le • « • 

"""on réuo- i l M e substitut, car l'article 
r ,0^u c o a r a e c i L o de t a , , » *™**gl 
la p r e v n p t i o n court P c .^a/^7r ™aMo 
partir du délai du jour de la pror.lamation 
d-J résultat de l ' e l c l i o n 

Cet. proclamation a été faite te S n *i La 

tustiee a M sais ie do T . f , : V ^ i t n^s échu d é l a i e * prescription u'e lnt donc pas ecliu. 
PENSEZ A LUI ! 

iiiMlniiM iours avant lé'.ec'.iur., M. Ju-
lien G u ^ n â r d niontour-electrkien q m 
a". ! ! K t e a u p - r a r a n l e f t e e t e i , j m ^ 
vaux pour sa . o m p a g m e che'- M^ &»£*£ 
r c u t d a ce ' " ' " r . s V l o 1 ^ c 8 
conip» 9 pée d'un \<n"* .** ' " , ' ' T ^ ï . o e i » se-

I « n k s i a r r du maire M. Woh»gu«, se 

Z ^ k t V l ' X V ^ e ^ t a t T p ^ n ^ ç l a -

^ é ^ ' - T l o u r Z r e -
h.i a'vait promis cent t r a n « l e ^ m ^ e 

Uct ions ' i l votai! pour '» ' ' i t® d " ™SE 
HONNI SOIT QUI MAL Y P E N S E 

louta u n e série de . « " £ « » £ « * » ; £ 

! S « w S , ' que ^ s ' grat i t ieat ions o u des 

é t Q Ï Ï 5 - k U UHespe l , Il ; j " ^ ^ 
mai s il n'avaK '?%£>£«%£&£& qui 
niais bien remercier ows v° 
avalent travail lé pour u r t o m o b H e à 

II reconnut «voir mis *-»» . ., w<rTCX\. 
la disposition des t ^ ^ t ^ À 
pas violer la loi e n a ^ ^ ^ ' t e . » m a u -

t'n ce qui e ° » W t o X r ^ l » « « U 
vs i ses sur les ns tes e t e c o r 
que des erreurs « y o t e n U r f e s . fe 

Après audit ion de J a v x ! ^ » ( > m r m ^ 
civi le réc lamant u n franc o e j ^ , ^ 
intérêts, du requis t o l r e * , M _ w 

if . ^ ^ « " ^ î e n t ^ le t r i o u n a î a mi s 
p îidolrte du défenseur •<_ j u g ^ 
Taffaire en déltbéré et r e n d r i s o n jug 
meut a gu.intaio<- L . L. M. 

A Halluln 

Une collision en gare 
UN TRAIN OE VOYACEURS PREND EN 

ËCHARPE UNE RAME OE WACONS. 
— QUELQUES BLESSES. — IM

PORTANTS DEGATS MATE-
• RIEL4 

L'a ^mipcinemen. c,u» aurait u u j*vo*r des 
ISICII .r»lus urawes s'e»t produit saœeci 

inatm, vers neuf Bauees, à proximité de la gacc 
c! Hafluio. A ce moicnent un train de m a c t i s n -
dJscs chargé de charbon destiné à la poterie 
du Potelbetxj avait encore toute une rame de 
wagon* entragic sur la v o ^ princiiude de U 

lin-Tourcoiinjf. 
La courbe de la voie aat à cet endroit a-=cz 

sen-b1-' , lit que le mécanicien 

du train 'ainronneur ne put voir à lemps le 
convev de CDarchaindi&e. 

Ce ne *ut que lorsqu'il se tiouva i quelquei, 
mètres du lieu de lac i idon. qu'il t^ rendit 
compte d j daag"er. Il aaaaaai ah>rs maâs ea 
v-ain darrê'er ÏOII ooftvol en renversent U va-

It|?ureu=eTncm t|ue t'aUtt** du train de ̂ oya~ 
. I modérée, c'est ce qui 

.n n'eu: pas des conséquences plus 

la loco-
- wtmon, du uiatn de mar-

. - a ixie là des voies t t 
d usage. D'aat.res subineot de* ava-

11- R o U locomerive du trai« tam-
:t.vjii eu un de se-, tajntxnis tau^sé 

< ompletemen; bowées. 
Le choc vaolent qui veuam. de «e produire 

avait pc nque parmi les voya-
premier moment de siurieur 

poria-ion à leur secoues. Heureuse-
I aoii; à déplorer aucune blessure. 

personne* seulement auraient 
été conte,* onnéc^. On cite ïioïa.mmeut Mme 

>y, rue de R^iubaix, blessée a u genou 
gaucho. 

- venait de Tourcoing. 
, isbordemen' de- voyageur? n'ava, . 

pu être efteotué, ceux-ci ont été ramenés à 
tes» point rU* drêipart. 

n* de (eoatua appeler d'urgence 
d'ouwtera nui 

voies. 
BBBBBBBBBBBBBBSBBBBBBB^kBBBBBBBBBl 

asaaaa 

p 

M Hauimoni 

UN OUVRIER ÉLECTROCUTÉ 
pndMé( bicr à 

Hau?mo c ha Piovide^v 
Un «.ivrior é W A k i c a , M. AM^ed R-

la cabine tni *-c transforme 
lyncrg-c â sc tnqoc . 

A un monictt;, il voutu* saisir « o c manette 
dr commande, mais il prie mai ses diapo^î-

i en;.ra. en contact avre !e c'iblc 
comd»jt leur d'un coursn, de 10,000 vofcts. 

Le M A M M B .ut loudcoyé paw la déchaTRo-
11 totniba *ur le *>V 1' MSOt. La 

«MM bien on pense, .rviait été immJ-
* cadavre fut Itl&wpQrtA à Vinfi^merk, 

imai raincjié mi oorn.dro (ie l'inafoirtuo*, t»j'i 
d'Hau^mo-m, à SoauK-Ie-Boi--Maiubeijfff 

Alfred I » et pfere de dc*ix 
enfants. 

A CAUORY 

Une monstrueuse 
aitaire de mœurs 

UN 8AD10UC INDIVIDU COMMUNIQUE UNE 
MALADIE GRAVE A SA NIÈCE AGEE 

OE HUIT ANS. 
u a i i i w m altaln qa* 

celle qu'instruit en ce moment le commis 
salre le poltee de Caudry, et la relation que 
nou. l o i f m.- 1 -i ile--«'iis provoqueTH certaine 
Oient parmi nos lecteur» une légitime indi-

Votcl les faits dans leur répugnante réalité 
l.e fau*it Î9 décembre dernier, le noiiinié 

M. \-, 33 ans. eélibaU.ire. demeurant chez sa 
mère, rue de l'Egalité, faisait appeler sa i>e 
ttte nièce, la jeune M B ... âgée de 8 ans, 
pour Hit commander une course. 

Lorsque l'enfant revint, la commlnsion ter 
minée. M . 1% fit asseoir sur ses «euoux et 
te livra sur elle à des attouchements crimi
nels. 

La petite fille ne fut pas déflorée, mais M... 
qui est atteint d'une maladie vénérienne, la 
lut communiqua ainsi que le constata la ge-
r aine qui suivit l'odieuse scène, la mère de 
i etifant. 1 a pamine interrogée par sa mère, 
raconta tout au long la conduite Indigne de 
son oncle. 

Le père de la Jecnc M... porta plainte à 
M. Lespinasse commissaire de police qui, 
tout d'abTel mena une enquête discrète. Le 
docteur finition, nppelé à examiner l'enfant 
et l'ineuir-3, déposa des rapports concluants 
Quant a la contamination. M., interrogé par 
M I.espi'insse. s» défendit mais confronté 
Hsmedl avac sa nie, -, 

Vu son état maladif, le repuimant individu 
a été laissé en liberté provlsnir 
Km» loute traduit en Cour d'assises sous l'in
culpation d'attentit aux mœurs. 

Grève générale de blanchisseurs 
de la M é e de la Lys 

Depuis quelques jours, les ouvriers blan
chisseurs de Bac-Saint-Maur sont en grève, 
TecBuoaot une augmentation de salaire. 

Faisant c a m e commune avec leurs cama
rades de Bac-Saint-Maur, les ouvriers blan-
chJBseurs de Steenwenck, Nioppe, La Gorgue 
se sont mis en grève hier. 

Des détachement» de geadaancrie ont été 

A RENESCURE 

Noyé depuis 2 8 jours 
On retrouve dan* le canal à WardrecqiM 

un cultivateur disparu depuis 
le 1er décembre 

Dans la .soirée du 1er idtuembre de r nier* 
fb n o m m é Roucoti Charles, 38 a n s curtrvaa 
tour, demeurant à Renescuns (Nord), d»spe> 

jubitemeat 
On l 'avait vu , pour l a dernière foéa, v e r » 

neuf heures et dVmio d u soir ,a r e s t a m i n e * 
tenu par M. Ledcux, k Wardrecques . La) 
cultivateur sesaoUit twnibrc et <t peir»e b u . 
vnit-il les eonaomaakn* qu'il dentaiidaii . 

il habitait seul ta ferme qu'il ex* 
ne lut que le l ende

main qu'on n'aperçut de ~n dis |rtril ion e t o * 
u merle sut p r é v e n u e , 

on liMiitla la) 
canal, on ne trouva rien. 

disparition sembla myslér ieuaa, 
d'autant idiifi que le 1er déesosbre, M. Rou-
cou poi'Uxit ma- lui une certaine anmgVI 
d'araeiit. On eut pu croire a un t r ime . 

La découverte d u cada^•Ie du nmlheureu* 
couper court à toute* l e s s u p p o a v 

dan! du train à Wardrecqi 
iieliiiiuir, ooaulteur ù Itaoqumgnern 

i tait w * U i»ar une femme qu'un corpe a u -
de l'eau, dans te c*> 

nul. 
H s* r . ai, aidé d'un 

a l'asA. d'unn 
corps, qu'il i . i c innut pour être oa> 

. IKXIIJ. 
du Potit A-fCUlï 

sur ta territoire de Wardrecques , dan» lai 
Hoasé que cette deitouverte fut taité 
i ava i t encore dans ocs iioches unaj 

aamm* d» M a 
M. le docteur l i ia lHaar . qui l'evainitia, 

. . . . . , ,., s-rU> 

I' lit. 

ibabie* 

iiicidc. 
it iaire 4 

A HOUDAIN 

Une rixe pour rire 
tourne au tragique 

Un jeune ouvrier, jouant a I apache, tire de* 
coups de pistolet et une marchande d* 

irites est atteinte d une balle dan* 
le c-u 

' s mtent 
jT-aphes, 

I t jeune Léon 
mineur, de -

meuranl à te l 
point qu'il a vi 

< M, pea* 
u dOBM 

dans l e 
quartior d*» . M ' a imaler u n e 

t, atfublé 
d'un énorme louteret 

1 s i lure d un v é r i s v 
ble a p e / h e , il intervint dans l a bagarre aaj] 
tirant daa n t'aûr. 

coups asteï» 
riiiil une WÊBV- T««»« 

ans le cou de cene* 

iduit, e t» 
ut Ktanaj 

que la] 

A D o u r g e * 

LES PIERRES QUI TUENT 
UN OUVRIER EST GRIÈVEMENT 

BLESSE AI.X MINES DE OOURC.ES, 
>in malin, l e 

nommé Chopin Emile. _"J an.- mineur, était 
m cupé dans le quartier de la veine Sainte* 
I.["tilde. ' tiderie. 
Il ct.il>!'.- idem un mua 

•ant e n . 
v irou 6fti =ur la 
dus du malheureux .mineur lui bnsant la. 
oc*Ioane vertâbrale 

Releva pu' ses . < ne paumons de travail, Chet 
pin a i't" ramené a son domicile l.e docuMUl 
oui 1'; soigne craint une issue fjtale. 

A CARVIN 
Une m o r t s u s p e c t e 

HufiOt est mort d . ses blessures 
Nous avons relaté hier les événements *aT« 

, n , u s dans la soirée du 21 décembre, à Car» 
vin, ou une rive éclata entra plusieurs jeune* 
sens >•'. le nommé Hugo* Charles dit Macalvul 

Nous avons dit cnulciniiit que llinrot était 
mort dans la nuit M jemll à vendredi et que 
sa mort pouvait prévenu? des coups reçu» p*fi 

u n de ta r ixe 
M il . .u- *.i' méoectn-léctate, désigné p a s 

le parquet, i procédé hier à i'auu.|.sie dn cai 
de Carvtn où son corps avait 

M résulte de l'examen que Hu?..t estaawrt 
des suit s des hlessures reeues au^egs)** 4 a 

g su. eooibé des suites d'une doubla 
ira. tuiv- au crâne. 

Des deux leunes c-ens qui avaient été mn] 
en état il'airestatior. par le commissaire d e 
p..lue. lin u Denis et Ci ntrembre Cnarlea. 
si-iil l l i^i U n i s a te maintenu en état d ' a S 
resiation ci ittrice sm la prison de P.. thune» 

l.enqu te continua sur cette grave itfjire» 

Dernière 
Heura? 

Dans les Balkans 
Les négociations de Londres 

Pessimisme SmHbm 
Belgrade, 28 décembre. — A|>rès la réce*> 

•.ion a Belgrade des télégrammes comernant 
\j réunion des plcniooteotiaéres pour à» pas*. 
qui a eu lieu aujourd'hui 1 Lrmdree, runàaiu*] 
se montre de pais en prias pessimiste au *a|sj | 
de l'issue des oe*rooiatsoin«i. 

La Porte et la Régie des Tabacs 
Sonia, 37 décembre. — Le geuvememeai 

bulgare conteste à la Porte le droit de i 
longer le contrat de fat régie inten 
des tabacs, en vertu des droits ten 
et a chargé ses représenoint» à l'étn 
formulai, aoe, jaDatestatkio à ia» aMjct, 

ct.il%3e!'.-

